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Le local à chauffer doit avoir un volume d'air 
de 10 m³ maxi par kW de puissance 
calorifique nominale installée. 

Les gaz brûlés doivent être évacués  de l’intérieur 
du local. Pour les appareils du type A, cela 
s’effectue par une extraction indirecte des gaz 
brûlés. Ils sortent de l’appareil, se mélangent à 
l’air ambiant, et sont évacués du bâtiment. 

L’évacuation des gaz brûlés peut être réalisée 
selon l’une des trois méthodes suivantes. 

a) Evacuation du mélange gaz brûlés / air par 
ventilation thermique grâce à des ouvertures 
disposées dans le toit ou sur les murs du 
bâtiment.  

b)  Evacuation du mélange gaz brûlés / air par 
ventilation  mécanique  grâce à un ou 
plusieurs extracteurs disposés dans le toit ou 
sur les murs du bâtiment.  

c)  Evacuation du mélange gaz brûlés / air par 

ventilation  naturelle par  les ouvertures 
résultant de la construction du bâtiment et 
provoquées par la différence de 
température et de pression entre 
l’intérieur et l’extérieur. 

Les gaz brûlés mélangés à l’air ambiant doivent 
être évacués au-dessus de l’émetteur, à proximité 
de celui-ci, grâce à des ouvertures. 

Les ouvertures d’évacuation doivent construites et 
disposées de telle sorte que le flux de sortie des 
gaz brûlés ne soit pas perturbé par les 
turbulences du vent à l’extérieur. Les normes et 
recommandations  européennes et locales 
doivent décrire la disposition de ces ouvertures 
d’évacuation. 

 

Des dispositifs de fermeture sur ces évacuations 
sont autorisés, à condition qu’un système 
automatique assure leur ouverture. Autrement, 
ces ouvertures d’évacuation ne peuvent pas être 
obstruées ou fermées. Le nombre et la disposition 
de ces ouvertures dépendent de la disposition 
des appareils et de la configuration du local. 

La distance horizontale entre un émetteur et une 
ouverture d’évacuation ne doit pas être 
supérieure à 6 fois la hauteur de l’ouverture 
(mesurée en son centre) pour des ouvertures 
dans les murs, et à 3 fois la hauteur pour celles 
se situant dans le toit.  

L’évacuation des gaz brûlés par aération 
thermique est suffisante s’il y a un volume d’air de 
10 m³  par kW de puissance calorifique nominale. 

La taille et le nombre des ouvertures d’évacuation 
sont calculés en fonction du volume d’air. 

Les gaz brûlés mélangés à l’air ambiant doivent 
être évacués au-dessus des émetteurs  par des 
extracteurs.  Seuls des ventilateurs aux 
caractéristiques exigeantes peuvent être utilisés. 

Les appareils ne peuvent fonctionner que lorsque 
l’évacuation est assurée. Le nombre et la 
disposition des extracteurs dépendent de la 
disposition des émetteurs et de la configuration 
du local. 

La distance horizontale entre un émetteur et un 
extracteur ne doit pas être supérieure à six fois la 
hauteur de l’ouverture d’évacuation (mesurée en 
son centre) pour  les murs et à 3 fois la hauteur 
de l’ouverture pour le toit. 

Les extracteurs doivent être installés dans la 
mesure du possible à proximité immédiate des 
appareils. 

L’évacuation des gaz brûlés par extracteurs est 
suffisante s’il y a un volume d’air de 10 m³  par 
kW de puissance calorifique nominale. 

La dimension et le nombre requis des extracteurs 
sont calculés en fonction du volume d’air.  



Les émetteurs peuvent fonctionner sans 
installation particulière pour l’évacuation des gaz 
brûlés, si ceux-ci sont évacués à l’extérieur grâce 
à une circulation d’air naturel sûre. 

Une ventilation thermique ou mécanique n’est pas 
requise dans les cas suivants :: 

• lorsque le local a un renouvellement d’air de 
plus de 1,5 volumes du local par heure; 

• lorsque le local n’a pas de besoin spécifique 
de chaleur de plus de 5 W/m³ 

Des ouvertures d’aération sont nécessaires pour 
l’amenée d’air, elles doivent être disposées en 
dessous de la hauteur d’accrochage des 
appareils.  Veillez à ce que ces ouvertures soient 
à plus de 2m du sol afin d’éviter des courants 
d’air. 

(Des exceptions sont possibles, lorsque les 
amenées d’air sont disposées entre les appareils 
et que leur emplacement a été déterminé en 
prenant en compte la circulation de l’air dans le 
local.) 

La somme des sections libres d’ouvertures 
d’amenée d’air ne doit pas être inférieure à celle 
des sections libres des ouvertures d’évacuation. 

Si il existe des fermetures sur les amenées d’air, 
les émetteurs ne peuvent fonctionner que 
lorsqu’elles sont ouvertes. 

Comme l’air de combustion entre dans l’appareil 
du côté du bloc injecteur, l’installation doit être 
réalisée de telle sorte qu’aucun composant 
(consoles, etc…) ne gêne l’aspiration de l’air à ce 
niveau.  
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